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alcoolisme
Question écrite n° 71588

Texte de la question

M. Jean-Louis Idiart attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les actions de prévention concernant la consommation d'alcool chez les adolescents,
proposées par les élèves de la classe de CM2 de l'école élémentaire mixte 2 Le Courraou de Montréjeau
(académie de Toulouse). Ils souhaitent que dans le cadre de l'enseignement de l'éducation civique, les
adolescents et leurs parents débattent avec des spécialistes (médecins, psychologues, gendarmes) et aussi des
victimes (anciens alcooliques, handicapés suite à des accidents). Il proposent également des campagnes
régulières sur la consommation excessive d'alcool, l'inscription d'informations très visible dans les débits de
boissons et contenants (bars, boîtes de nuit, bouteilles) et de renforcer et durcir la législation actuelle sur la
vente de boissons alcoolisées aux mineurs. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
son sentiment sur ces propositions et les mesures tant législatives que réglementaires qu'il est prêt à prendre
afin de les mettre en place.

Texte de la réponse

La prévention des conduites addictives en milieu scolaire est intégrée dans le code de l'éducation (article L. 312-
8) et s'inscrit également dans le cadre du plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et
l'alcool, coordonné par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT). Pour
développer une politique nationale cohérente de programmation de la prévention dans les établissements
scolaires, la direction de l'enseignement scolaire et la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la
toxicomanie ont rédigé un guide à l'intention des intervenants dans le cadre scolaire. Ce document met à
disposition des intervenants les éléments concrets susceptibles de les aider à intervenir sur un thème aussi
complexe que celui des conduites addictives. Il convient en effet d'articuler des objectifs de santé publique à la
mission de l'école en donnant aux élèves les moyens de maîtriser des connaissances notamment dans le
domaine des addictions (tabac, alcool, cannabis), tout en leur donnant la possibilité de développer des
compétences leur permettant de faire des choix responsables, d'être informés des lois et règlements et d'être
aptes à demander de l'aide pour eux et pour les autres. Ces interventions s'insèrent dans la démarche
d'éducation à la santé développée à l'échelle de l'établissement et commune du CM2 jusqu'à la classe de
terminale. Les résultats des enquêtes réalisées sur les consommations de substances psychoactives chez les
jeunes montrent que les garçons et les filles, pour une grande partie d'entre eux, ont déjà fait l'expérience
d'absorption des boissons alcoolisées à l'âge de 12 ans. Face à ce constat, une action de sensibilisation et de
réflexion a été organisée vis-à-vis des élèves de 5e et de 4e, afin de leur permettre de mieux comprendre les
effets particuliers que pourraient entraîner la consommation de boissons alcoolisées sur leur vie et leur
environnement social.
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